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Seigneur, quand il demeurait dans le désert (i) et jeûnait 40 jours et 
40 nuits, n’y fit faire ni cellule ni maison, mais c’est sous les rochers 
de la montagne qu'il demeurait. » Si parfois il lui arrivait de dire aux 
frères : « Allez préparer cette cellule » il n'y voulait plus demeurer à 
cause de ce passage du saint Evangile : Ne soyez pas préoccupés 
etc. Et aux environs de sa mort il fit écrire dans -ion testament que 
toutes les cellules et maisons des frères devaient être conformes à la 
pauvreté et l’humilité. (1)

Chapitre ll|T. —Comment le Christ lui dit qu’il ne per­
mettait pas au* Frères (le rien avoir, soit en commun, soit en 
particulier.

Comme les frères ministres lui conseillaient d’accorder aux frères 
la permission de posséder quelque chose au moins en commun, afin 
qu’une si grande multitude qu’ils étaient eût un fonds auquel tous 
pourraient recourir, le bienheureux François invoqua le Christ dans 
l’oraison et le consulta sur ce point. Le Christ lui répondit aussitôt 
et lui dit : Je veux enlever toute propriété, en particulier et en coin 
mun, car je serai toujours prêt à pourvoir aux besoins de cette famille, 
quelque développement qu’elle prenne et toujours je l’entretiendrai, 
tant qu’elle espérera en moi.

Le bienheureux François disait souventes fois ces paroles aux frè­
res : « Je n’ai pas été un voleur d’aumônes : je n’en ai pas accepté 
et je n’en ai pas usé au delà du nécessaire. J’ai toujours pris moins 
que ma part, pour ne pas priver les autres pauvres de la leur, car fai­
re le contraire serait un vol. » (3)

(1) Le texte latin porte : Deminus ,/nantie stabat iu carcere. — Or suivant la 
belle remarque de Mr Paul Sabatier, il semble qu’en parlant ainsi, saint François 
ait songé d’une façon spéciale au petit ermitage du Carceri (en vieil italien ce mut 
est synonime de tleserto) près d’Assise, où le-, premiers franciscains allaient fane 
des retraites, isolés les uns des autres et à peine abrités sous les rochers.

(2) Speculum perfect. II, chap. 9.
<3) Speculum per]. II, 12 et 13.
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